
 

Demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public maritime pour les parcs à poissons et les viviers 

 
Arrêté n°241 CM du 25 février 2010 modifié fixant la procédure 

d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation temporaire du 
domaine public maritime destinées à des activités de pêche et 

d’aquaculture 
 

 

  N° Exploitant                            DOSSIER N°              

 PERSONNE PHYSIQUE 
 

Nom : ………………………………………………………………………Prénom(s) : ………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………………………………à…………………………………………………………………………………. 

 PERSONNE MORALE 
 

Nom de la société : ………………………………………………………………………….           Statut Juridique : ……………………………………   

Nom et prénom(s) du représentant légal : ………………………………………………………………………………………………………………… 

N° TAHITI : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Mandataire (le cas échéant) 
 

Nom : …………………………………………………………            Prénom(s) : ………………………………………………………………… 

Tél. portable : …………………………………………… Adresse électronique : ……………………………………………………………… 

COORDONNEES 
 

Adresse géographique : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

BP : ………………………………………… Code Postal : …………………………………… Commune : ………………………………………………….. 

Ile : ……………………………………… Adresse électronique : ……………………………………………………………………………………………….. 

Tél. portable : …………………………………………………………………    Tél. fixe :  …………………………………………………………………….. 

N° 
d’emplacement 

Superficie 
(m²) 

Situation 
Activité 

Parc ou vivier 

Durée 

(5 ans max) 

     

     

     

Fait à,      Le 

 

Signature du demandeur 

 

 



 

 

  

Descriptif de la technique de pêche ou de capture (précisez les principales espèces concernées) : 

 

Gestion des captures : 

- Les captures seront-elles nourries par des apports d’aliments ?             Oui          Non    

- Les captures seront-elles triées ou sélectionnées pendant leur détention ?   Oui          Non    

- Quelle est la durée moyenne de détention des captures ? ……………………………………………………………………………………. 

Destination (s) des produits Parc 
Consommation personnelle  Permanent  
Vente dans la même île  Saisonnier  
Vente dans d’autres îles  Exploitation de………………………………………………………….. 

à …………………………………………………………………………………. 
Autres : 
……………….………………………………… 

 

LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR A LA DRM 
 Un extrait d’acte d’état civil (acte de naissance ou de mariage) 
 Piece officielle justifiant l’identité du demandeur (carte d’identité, passeport) 
 Un justificatif de résidence (facture d’électricité, de téléphone ou certificat de résidence au nom du 
demandeur) 
 Un titre de propriété ou bail de location ou tout autre document pouvant attester de droits immobiliers 
sur de l’emplacement du domaine public sollicité 
 Le plan de situation des installations projetées 

PIECES COMPLEMENTAIRES POUR UNE PERSONNE MORALE 
 Statuts actualisés de la personne morale et les pouvoirs de son représentant 
 Un justificatif prouvant que le siège de la personne morale est en Polynésie française 
 Un extrait K bis datant de moins de 2 mois 

PIECES COMPLEMENTAIRES POUR UN MANDATAIRE 
 Lettre de mandat signé par le mandant (le concessionnaire) et le mandataire 
 Une copie des pièces d’identité en cours de validité du concessionnaire et du mandataire 

Emprise  Montant Minimum 

Pêche : Parc à poissons et Viviers 

Zone Hors Passe : 
De 1 à 1 000 m² : 10 F CFP/m²/an 
A partir de 1 001 m² : 25 F CFP/m²/an 

 
5 000 F CFP / an 

Zone de Passe : 
De 1 à 1 000 m² : 40 F CFP /m²/an 
De 1 001 à 1 500 m² : 100 F CFP /m²/an 
A partir de 1 501 m² : 300 F CFP /m²/an 

 
20 000 F CFP /an 

Pêche : Extension temporaire d’un 
parc à poissons pour la pêche 

operu 

Zone Hors Passe : 
Pour l’extension temporaire pour la pêche 
aux operu : Forfait de 20 000 F CFP /an 

 
 

Zone de Passe : 
Pour l’extension temporaire pour la pêche 
aux operu : Forfait de 40 000 F CFP /an 

 
 

Redevances cf : arrêté n° 82/CM du 23 janvier 2023 modifié : 
 



 

Plan détaillé des installations 
 

Emplacement N° : Dimensions de la structure à implanter 

Schéma de l’emplacement et du parc, ainsi que le 
signalement. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Longueur (m) : 
Largeur (m) : 
Hauteur maximum (m) : 

Liste des matériaux utilisés 

Poteaux : 
Bois            
Métal  
Autre (à préciser)  : 
 …………………………………………………………………………………… 
Grillage :  
Plastique        
Fer/Galva  
Autre (à préciser)  : 
 ……………………………………………………………………………………. 
Moyens d’ancrage :  
Piquets enfoncés dans le sable  
Autre (à préciser)  : ……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 

 

Emplacement N° : Dimensions de la structure à implanter 

Schéma de l’emplacement et du parc, ainsi que le 
signalement 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Longueur (m) : 
Largeur (m) : 
Hauteur maximum (m) : 

Liste des matériaux utilisés 

Poteaux : 
Bois            
Métal  
Autre (à préciser)  : 
 …………………………………………………………………………………… 
Grillage :  
Plastique        
Fer/Galva  
Autre (à préciser)  : 
 ……………………………………………………………………………………. 
Moyens d’ancrage :  
Piquets enfoncés dans le sable  
Autre (à préciser)  : ……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 

 
  



 

 
 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, CONTACTER : 
Direction des ressources marines 

Cellule Gestion et Préservation des Ressources (CGP) 
Immeuble JB Le Caill (2ème étage) Fare Ute Papeete TAHITI 

Tél. 40 50 25 50 - Fax 40 43 49 79  
 BP 20  98713 Papeete TAHITI 

Site Internet : www.ressources-marines.gov.pf 
Courriel : drm@administration.gov.pf 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Date de réception du dossier complet :  

 

 

Agent instructeur :  

Avis DRM                Zone de passe          hors passe 

 Favorable 

 Défavorable 

Observations :  

 

 

 

Avis du Maire 
 Favorable 

 Défavorable 

Observations : 

 

 

 

 

 

 

Date et Visa : 

Avis Tavana Hau 
 Favorable 

 Défavorable 

Observations :  

 

 

 

 

 

 

Date et Visa : 

Arrêté n°                         du 

Date de validité : 

Date de fin de validité : 


